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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

Arrêté préfectoral
portant autorisation d’occupation temporaire 

d’une dépendance du domaine public maritime

pour l’installation et l’exploitation d’un club de plage de 300 m²
sur la commune de Saint-Malo au lieu dit « La Hoguette », durant la saison estivale 

du 1er juillet au 31 août de chaque année.

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le  code  général  de la  propriété  des  personnes publiques,  notamment  l’article  L2122-1 et  suivants,
R2122-1 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 et suivants, 

VU le code du domaine de l’état, notamment l’article A12,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L321-9, L362-1 et suivants,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2212-3,

VU a demande du 19 janvier 2024, présentée par Monsieur Jean-Marie BATAIL, président de l’Association
SURF-SCHOOL, domicilié  au 2, avenue de la Hoguette -  35400 Saint-Malo,  sollicitant  l’autorisation
d’occuper temporairement une portion du domaine public maritime située au lieu-dit « La Hoguette »
sur le littoral de la commune de Saint-Malo.

VU l’avis favorable du Maire de Saint-Malo du 31 janvier 2024,

VU l’avis conforme du Préfet Maritime de l’Atlantique du 28 mars 2024,

VU l’instruction en date du 31 janvier 2023 du vice-amiral d’escadre Olivier LEBAS,   commandant de la
zone maritime Atlantique, portant  avis  conforme au titre des articles R2121-56 et R2124-6 du code
général de la propriété des personnes publiques,

VU l’avis et décision du responsable de la direction régionale des finances publiques de Bretagne et du
département d’Ille-et-Vilaine, du 1er février 2024 fixant les conditions financières,

VU l’avis d’information publié du 6 février 2024 au 27 février 2024, sur le site internet de la préfecture d’Ille-
et-Vilaine, conformément à l’ordonnance n°2017-562.

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE :

Article 1     :   Objet
l’Association SURF SCHOOL, RNA W354000353, SIRET 34145977400020, sis 2, avenue de la Hoguette  35400
SAINT-MALO, Tél 06 61 64 47 53 ou  contact@surfschool.org, représentée par Monsieur Jean-Marie BATAIL,
son président, désignée ci-après par le terme de bénéficiaire, est autorisée à occuper temporairement au lieu-dit
la « La Hoguette » sur le littoral de la commune de Saint-Malo, la dépendance du domaine public maritime pour
l’installation et l’exploitation d’un club de plage de 300 m², durant la saison estivale du 1er juillet au 31 août de
chaque année et représentée aux plans qui sont annexés à la présente décision.

DDTM Saint-Malo – 3 rue du bois Herveau CS 23167 -  35418 Saint- Malo 
Cedex
Tél 02 .90.57.40.20
ddtm@ille-et-vilaine.gouv.fr
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Article 2     :   Caractère
L’autorisation  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  sans  indemnité  à  la  première  réquisition  de
l’administration.

Le bénéficiaire doit jouir personnellement de son occupation. Toute cession est interdite.

Il est réputé bien connaître la consistance de la dépendance qui ne peut être utilisée pour un usage autre que
celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels au sens des articles L 2122-6 et suivants du code
général de la propriété des personnes publiques.

Article 3     :   Durée
L’autorisation est accordée pour une durée de 5 ans  à compter du 1er janvier 2024. Elle cessera de plein droit si
une nouvelle autorisation n’a pas été délivrée avant cette date.

Toute nouvelle demande d’autorisation doit parvenir au service de la direction départementale des territoires et
de la mer de l’Ille-et-Vilaine susvisé quatre mois au moins avant la date d’échéance du présent arrêté.

Article 4     :   Conditions générales
L’autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge pour lui de se conformer aux prescriptions des textes visés
ci-dessus.

Article 5     :   Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation,

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout temps :
• aux ordres  que les agents de l’État  lui  donneront notamment  dans l'intérêt  de la  circulation,  ou de

l'hygiène publique. 
• aux lois, règlements et règles existants ou à intervenir,  en obtenant notamment les autorisations qui y

sont exigées,
• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances de toutes sortes

pouvant résulter non seulement de l’exécution des travaux mais aussi de l’exploitation des ouvrages,
constructions ou installations.

Le bénéficiaire doit :
• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens.
• souscrire un contrat d’assurance conforme à la réglementation en vigueur.
• entretenir en bon état les ouvrages,  constructions ou installations qu’il  doit  maintenir  conformes aux

conditions de l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps, libre accès en tout
point  aux agents des différents  services  de L’État  chargés du contrôle  de la  présente décision,  sur  simple
demande verbale.

Le bénéficiaire a à sa charge, sauf recours contre qui de droit, toutes les indemnités qui peuvent être dues à des
tiers en raison de la présence des ouvrages, constructions ou installations objet de l’autorisation, des travaux de
premier  établissement,  de  modification  et  d’entretien  ou  de  l’utilisation  des  ouvrages,  constructions  ou
installations.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation d’autres
ouvrages,  constructions ou installations seraient  autorisés à proximité de ceux faisant  l’objet de la présente
autorisation.

Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État et les collectivités locales aucune réclamation en raison de l’état des
voies publiques ni de trouble qui peuvent résulter soit de mesures temporaires d’ordre public et de police, soit de
travaux exécutés par l’État sur le domaine public.
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Article   6     :   Travaux
Lors des travaux,  des opérations techniques de visite et d’entretien exécutés dans le cadre de la présente
autorisation, le bénéficiaire informe le service gestionnaire du domaine public maritime :

• avec un préavis minimum de 15 jours, des jours d’intervention notamment afin de pouvoir effectuer des
contrôles,

• au moins 48 h avant, du début et de la fin des travaux notamment en mer et sur l'estran afin qu’il puisse
s’assurer de la remise en état du site.

Article 7     :   Dommages causés par l'occupation
Aucun dégât, ni risque ne doit être occasionné au domaine public maritime et toutes les mesures doivent être
prises pour éviter les pollutions.

Le bénéficiaire  s’avère seul  responsable  et  le  demeure pour tous les accidents ou dommages qui  peuvent
résulter de l’exécution des travaux, ainsi que de la présence et de l’exploitation des ouvrages, constructions ou
installations.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire est tenu d’y remédier immédiatement,
à ses frais et conformément aux instructions qui lui sont données par le service gestionnaire du domaine public
maritime.

La responsabilité de l’État ne peut en aucune manière être invoquée en toutes circonstances.

Article 8     :   Circulation et stationnement
La circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur sont interdits sur le domaine public maritime.
Si des travaux doivent être réalisés, la circulation des véhicules terrestres à moteur peut être exceptionnellement
autorisée sur le domaine public maritime, sous réserve d’obtenir une autorisation auprès du service gestionnaire
du domaine public maritime.

Article 9     :   Remise en état des lieux et reprise des ouvrages
En  cas  d’absence  de  nouvelle  autorisation,  en  cas  de  révocation  ou  de  résiliation  du  présent  arrêté,  le
bénéficiaire  doit  remettre les lieux en leur  état  naturel.  Toute trace d’occupation (ouvrages,  constructions et
installations divers) doit être enlevée, qu’elle soit ou non du fait du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages, constructions
et installations). Elles doivent alors être remises en parfait état par le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en demeure
restée sans effet, après procédure de contravention de grande voirie.

L’État – service gestionnaire du domaine public maritime – peut reprendre de plein droit, gratuitement, la libre
disposition de l’ensemble de la dépendance. Il se trouve alors subrogé dans tous les droits du bénéficiaire, les
ouvrages, constructions et installations devenant la propriété de l’État.

Article 10     :   Révocation par l’État
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être révoquée par l’État, sans indemnisation, sans préjudice,
s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie, un mois après une mise en demeure par simple lettre
recommandée restée sans effet notamment en cas de non-respect des conditions du présent arrêté.

En  cas  de  révocation,  les  dispositions  de  l’article  « remise  en  état  des  lieux  et  reprise  des  ouvrages »
s’appliquent.

Article 11     :   Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être résiliée à la demande du bénéficiaire.

En  cas  de  résiliation,  les  dispositions  de  l’article  « remise  en  état  des  lieux  et  reprise  des  ouvrages »
s’appliquent.
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Article 12     :   Conditions financières
En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature procurés
par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine public dont le montant
a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L 2125-3 du CG3P

Article 12.1     : Montant de la redevance
Le montant de la redevance annuelle est constitué d’une part fixe et d’une part variable :

A) Part fixe de la redevance :

Le montant de la part fixe en contrepartie de la mise à disposition du bien est fixé à  724 €  (sept cent
vingt-quatre euros)

La part fixe de la redevance est annuellement et automatiquement indexée sur base de l’indice TP02.
L’indice TP02 initial est celui établi au 1er avril 2023.

B) Part variable de la redevance :

L’assiette  de calcul  prise  en compte pour  l’application  de  la  part  variable  de  la  redevance comprend
l’ensemble des revenus issus de l’occupation privative du domaine public et sera assise sur le chiffre
d’affaires total hors taxe du site objet du présent titre d’occupation, chiffre d’affaires retenu conformément
aux dispositions de l’article 11.4 « transmission des données comptables » du présent titre d’occupation.

  La part variable de la redevance est déterminée par application à cette assiette :

d’un taux de 1 % du chiffre d’affaires hors taxe.

Article 1  2  .  2     : Révision   de la redevance  
Conformément à l’article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut intervenir à
l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article   12.3     : Modalités de paiement de la redevance
La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès signature de la présente autorisation auprès
du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).

Le paiement se fera :
- par internet sur le site  www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur compte
bancaire ;
- par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
- par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

  Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en permettre 
  la correcte imputation.

En  cas  de  retard  dans  le  paiement,  la  redevance  échue porte  intérêt  de  plein  droit  au  taux  annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et quelle
que soit la cause du retard.

Article 1  2  .4     : Transmission des données comptables     
L’occupant communiquera annuellement et à la fin de chaque exercice, au plus tard le 31 mars de N+1*,
une attestation de chiffre d’affaires certifiée par le comptable, comprenant obligatoirement le montant du
chiffre d’affaires global réalisé au titre des activités exercées sur le site,  objet  du présent titre
d’occupation.  Cette  attestation sera transmise au « service du Domaine »,  Direction Régionale des
Finances Publiques de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine,  Avenue JANVIER - BP 72012 – 35021 Rennes
Cedex 9 ou par mail : drfip35.pgd.domaine@dgfip.finances.gouv.fr
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*Avant le 31 mars 2025, déclaration du chiffre d’affaires 2024.

Dans la mesure où l’occupant ne respecterait pas cette obligation, la part variable de la redevance, dont les
modalités de calcul sont détaillées à l’article 11.1 du présent titre d’occupation, sera assise sur le montant
HT du dernier  chiffre  d’affaires global  qu’il  a  déclaré  auprès de l’administration dans le  cadre de ses
obligations fiscales.

Article 1  2  .  5  : Impôts et taxes     
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  s’engage  à  acquitter  tous  les  impôts  et  taxes  dont  il  est  redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présent sur le domaine public.

Article 1  2  .  6     : Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l’objet d’un traitement informatisé mis en œuvre par
la direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au 120
rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de l’exécution des
missions d’intérêts public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupations du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.
Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.
Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.
Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit d’accès, de
rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Il  a  également  la  possibilité  de  contacter  le  délégué  à  la  protection  des  données  du  ministère  de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr)  ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572 PARIS
CEDEX 12).

Il est informé que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le cas
échéant, il en sera dûment averti.

S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès la Commission Nationale
Informatique et Libertés (CNIL).

Article 1  3     :   Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, après mise en demeure du bénéficiaire restée sans effet, est
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 1  4     :   Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 1  5     :   Recours
Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Rennes,  3
Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex, ou dématérialisée par l’application Télérecours citoyen accessible
par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 1  6     :   Exécution
Monsieur  le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ille-et-Vilaine,  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Saint-Malo,
Monsieur Le Maire de Saint-Malo, Monsieur  le  Directeur  Départemental des  Territoires et de la  Mer  d’Ille-et-
Vilaine, Monsieur le Directeur Régional des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille et Vilaine –
Division France Domaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

 

à Saint-Malo, le 19 avril 2024,
Pour le préfet et par délégation,

                                                                                   

                                                                                  
ANNEXES :

                                                                                  

DDTM Saint-Malo – 3 rue du bois Herveau CS 23 167 –  35 418 Saint- Malo 
Cedex
Tél 02 .90.57.40.20
ddtm@ille-et-vilaine.gouv.fr

6/7

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2024-04-22-00003 - Installation et exploitation d'un club de plage de

300m2 à St Malo lieu dit la Hoguette 77



Destinataires     :  
– Bénéficiaire de l’autorisation
– Sous-préfecture de Saint-Malo
– Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine - division France Domaine.
– Mairie de Saint-Malo
– Direction départementale des territoires et de la mer / Service Usages Espaces et Environnement Marins.
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Description du club de plage  
« Les petits pirates » 

Espace situé juste devant le club de voile.

Espace utilisé de 9h 30 à 18h du lundi au vendredi.

Délimité par des barrières bois amovibles.  
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

Arrêté préfectoral
portant autorisation d’occupation temporaire 

d’une dépendance du domaine public maritime

pour le stockage de chars à voile et catamarans, zone d’évolution sur l’estran, balisage
itinérants pour sécuriser les zones d’activités

sur la commune de Saint-Malo au lieu dit « La Hoguette », du
du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028.

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

                                            

VU le  code  général  de la  propriété  des  personnes publiques,  notamment  l’article  L2122-1 et  suivants,
R2122-1 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 et suivants, 

VU le code du domaine de l’état, notamment l’article A12,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L321-9, L362-1 et suivants,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2212-3,

VU la demande du 19 janvier 2024, présentée par Monsieur Jean-Marie BATAIL, président de l’Association
SURF-SCHOOL,  domicilié au 2,  avenue de la Hoguette -  35400 Saint-Malo,  sollicitant  l’autorisation
d’occuper  temporairement une portion du domaine public maritime située au lieu-dit « La Hoguette »
sur le littoral de la commune de Saint-Malo.

VU l’avis favorable du Maire de Saint-Malo du 31 janvier 2024,

VU l’avis conforme du Préfet Maritime de l’Atlantique du 28 mars 2024,

VU l’instruction en date du 31 janvier 2023 du vice-amiral d’escadre Olivier LEBAS,   commandant de la
zone maritime Atlantique, portant  avis  conforme au titre des articles R2121-56 et R2124-6 du code
général de la propriété des personnes publiques,

VU l’avis et décision du responsable de la direction régionale des finances publiques de Bretagne et du
département d’Ille-et-Vilaine, du 1er février 2024 fixant les conditions financières,

VU l’avis d’information publié du 6 février 2024 au 27 février 2024, sur le site internet de la préfecture d’Ille-
et-Vilaine, conformément à l’ordonnance n°2017-562.

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer,

ARRÊTE :

Article 1     :   Objet
l’Association SURF SCHOOL, RNA W354000353, SIRET 34145977400020, sis 2, avenue de la Hoguette  35400
SAINT-MALO, Tél 06 61 64 47 53 ou  contact@surfschool.org, représentée par Monsieur Jean-Marie BATAIL,
son président, désignée ci-après par le terme de bénéficiaire, est autorisée à occuper temporairement au lieu-dit

DDTM Saint-Malo – 3 rue du bois Herveau CS 23167 -  35418 Saint- Malo 
Cedex
Tél 02 .90.57.40.20
ddtm@ille-et-vilaine.gouv.fr

1/7

Direction Départementale des Territoires et de la Mer - 35-2024-04-22-00004 - Stockage de chars à voile et catamarans à St Malo lieu

dit la Hoguette 80



la « La Hoguette » sur le littoral de la commune de Saint-Malo, la dépendance du domaine public maritime pour
le stockage de chars à voile et catamarans, zone d’évolution sur l’estran, balisage itinérants pour sécuriser les
zones  d’activités  pour  une  surface  variable  selon  la  saison  mais  ne  pouvant  pas  excéder  150 m²  pour  le
stockage et 40 000 m² pour le char à voile, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 et représentée aux plans
qui sont annexés à la présente décision.

Article 2     :   Caractère
L’autorisation  est  accordée  à  titre  précaire  et  révocable  sans  indemnité  à  la  première  réquisition  de
l’administration.

Le bénéficiaire doit jouir personnellement de son occupation. Toute cession est interdite.

Il est réputé bien connaître la consistance de la dépendance qui ne peut être utilisée pour un usage autre que
celui mentionné à l’article susvisé.

La présente autorisation n’est pas constitutive de droits réels au sens des articles L 2122-6 et suivants du code
général de la propriété des personnes publiques.

Article 3     :   Durée
L’autorisation est accordée pour une durée de 5 ans  à compter du 1er janvier 2024. Elle cessera de plein droit si
une nouvelle autorisation n’a pas été délivrée avant cette date.

Toute nouvelle demande d’autorisation doit parvenir au service de la direction départementale des territoires et
de la mer de l’Ille-et-Vilaine susvisé quatre mois au moins avant la date d’échéance du présent arrêté.

Article 4     :   Conditions générales
L’autorisation est accordée au bénéficiaire, à charge pour lui de se conformer aux prescriptions des textes visés
ci-dessus.

Article 5     :   Obligations du bénéficiaire
Le bénéficiaire reste seul responsable :

• des conséquences de l’occupation,

Le bénéficiaire est tenu de se conformer en tout temps :
• aux ordres  que les agents de l’État  lui  donneront notamment  dans l'intérêt  de la  circulation,  ou de

l'hygiène publique. 
• aux lois, règlements et règles existants ou à intervenir,  en obtenant notamment les autorisations qui y

sont exigées,
• aux prescriptions relatives à la lutte contre les risques de pollutions et de nuisances de toutes sortes

pouvant résulter non seulement de l’exécution des travaux mais aussi de l’exploitation des ouvrages,
constructions ou installations.

Le bénéficiaire doit :
• prendre toutes les mesures afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens.
• souscrire un contrat d’assurance conforme à la réglementation en vigueur.
• entretenir en bon état les ouvrages,  constructions ou installations qu’il  doit  maintenir  conformes aux

conditions de l’autorisation par ses soins et à ses frais.

Le bénéficiaire s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour donner en tout temps, libre accès en tout
point  aux agents des différents  services  de L’État  chargés du contrôle  de la  présente décision,  sur  simple
demande verbale.

Le bénéficiaire a à sa charge, sauf recours contre qui de droit, toutes les indemnités qui peuvent être dues à des
tiers en raison de la présence des ouvrages, constructions ou installations objet de l’autorisation, des travaux de
premier  établissement,  de  modification  et  d’entretien  ou  de  l’utilisation  des  ouvrages,  constructions  ou
installations.

Le bénéficiaire n’est fondé à élever aucune réclamation dans le cas où l’établissement et l’exploitation d’autres
ouvrages,  constructions ou installations seraient  autorisés à proximité de ceux faisant  l’objet de la présente
autorisation.

Le bénéficiaire ne peut élever contre l’État et les collectivités locales aucune réclamation en raison de l’état des
voies publiques ni de trouble qui peuvent résulter soit de mesures temporaires d’ordre public et de police, soit de
travaux exécutés par l’État sur le domaine public.
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Article   6     :   Travaux
Lors des travaux,  des opérations techniques de visite et d’entretien exécutés dans le cadre de la présente
autorisation, le bénéficiaire informe le service gestionnaire du domaine public maritime :

• avec un préavis minimum de 15 jours, des jours d’intervention notamment afin de pouvoir effectuer des
contrôles,

• au moins 48 h avant, du début et de la fin des travaux notamment en mer et sur l'estran afin qu’il puisse
s’assurer de la remise en état du site.

Article 7     :   Dommages causés par l'occupation
Aucun dégât, ni risque ne doit être occasionné au domaine public maritime et toutes les mesures doivent être
prises pour éviter les pollutions.

Le bénéficiaire s’avère être le seul responsable et le demeure pour tous les accidents ou dommages qui peuvent
résulter de  l’exécution  de l’activité,  des travaux,  ainsi  que de la présence et de  l’exploitation des ouvrages,
constructions ou installations.

Si une dégradation du domaine public maritime intervenait, le bénéficiaire est tenu d’y remédier immédiatement,
à ses frais et conformément aux instructions qui lui sont données par le service gestionnaire du domaine public
maritime.

La responsabilité de l’État ne peut en aucune manière être invoquée en toutes circonstances.

Article 8     :   Circulation et stationnement
La circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur sont interdits sur le domaine public maritime.
Si des travaux doivent être réalisés, la circulation des véhicules terrestres à moteur peut être exceptionnellement
autorisée sur le domaine public maritime, sous réserve d’obtenir une autorisation auprès du service gestionnaire
du domaine public maritime.
Une demande de circulation et de stationnement pour les quads appartenant à l’association devra être faite
auprès du service gestionnaire du domaine public maritime.

Article 9     :   Remise en état des lieux et reprise des ouvrages
En  cas  d’absence  de  nouvelle  autorisation,  en  cas  de  révocation  ou  de  résiliation  du  présent  arrêté,  le
bénéficiaire  doit  remettre les lieux en leur  état  naturel.  Toute trace d’occupation (ouvrages,  constructions et
installations divers) doit être enlevée, qu’elle soit ou non du fait du bénéficiaire.

Toutefois l’État peut, s’il le juge utile, exiger le maintien partiel ou total des dépendances (ouvrages, constructions
et installations). Elles doivent alors être remises en parfait état par le bénéficiaire.

Faute pour le bénéficiaire d’y pourvoir, il y sera procédé d’office et à ses frais par l’État, après mise en demeure
restée sans effet, après procédure de contravention de grande voirie.

L’État – service gestionnaire du domaine public maritime – peut reprendre de plein droit, gratuitement, la libre
disposition de l’ensemble de la dépendance. Il se trouve alors subrogé dans tous les droits du bénéficiaire, les
ouvrages, constructions et installations devenant la propriété de l’État.

Article 10     :   Révocation par l’État
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être révoquée par l’État, sans indemnisation, sans préjudice,
s’il y a lieu, des poursuites pour délit de grande voirie, un mois après une mise en demeure par simple lettre
recommandée restée sans effet notamment en cas de non-respect des conditions du présent arrêté.

En  cas  de  révocation,  les  dispositions  de  l’article  « remise  en  état  des  lieux  et  reprise  des  ouvrages »
s’appliquent.

Article 11     :   Résiliation à la demande du bénéficiaire
L’autorisation faisant l’objet du présent arrêté peut être résiliée à la demande du bénéficiaire.

En  cas  de  résiliation,  les  dispositions  de  l’article  « remise  en  état  des  lieux  et  reprise  des  ouvrages »
s’appliquent.
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Article 12     :   Conditions financières
En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature procurés
par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du domaine public dont le montant
a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L 2125-1 et L 2125-3 du CG3P

Article 12.1     : Montant de la redevance
Le montant de la redevance annuelle est constitué d’une part fixe et d’une part variable :

A) Part fixe de la redevance :

Le montant de la part fixe en contrepartie de la mise à disposition du bien est fixé à 1 544 €  (mille cinq
cent quarante-quatre euros)

La part fixe de la redevance est annuellement et automatiquement indexée sur base de l’indice TP02.
L’indice TP02 initial est celui établi au 1er avril 2023 (135,7)

B) Part variable de la redevance :

L’assiette  de calcul  prise  en compte pour  l’application  de  la  part  variable  de  la  redevance comprend
l’ensemble des revenus issus de l’occupation privative du domaine public et sera assise sur le chiffre
d’affaires total hors taxe du site objet du présent titre d’occupation, chiffre d’affaires retenu conformément
aux dispositions de l’article 11.4 « transmission des données comptables » du présent titre d’occupation.

  La part variable de la redevance est déterminée par application à cette assiette :

d’un taux de 1 % du chiffre d’affaires hors taxe.

Article 1  2  .  2     : Révision   de la redevance  
Conformément à l’article R 2125-3 du CG3P, la révision du montant de la redevance peut intervenir à
l’expiration de chaque période fixée pour le paiement de la redevance.

Article   12.3     : Modalités de paiement de la redevance
La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès signature de la présente autorisation auprès
du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).

Le paiement se fera :
- par internet sur le site  www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur compte
bancaire ;
- par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
- par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :

BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)

  Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en permettre 
  la correcte imputation.

En  cas  de  retard  dans  le  paiement,  la  redevance  échue porte  intérêt  de  plein  droit  au  taux  annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et quelle
que soit la cause du retard.

Article 1  2  .4     : Transmission des données comptables     
L’occupant communiquera annuellement et  à la fin de chaque exercice, au plus tard le 31 mars de
chaque année, une attestation de chiffre d’affaires certifiée par le comptable, comprenant obligatoirement
le montant du  chiffre d’affaires global réalisé au titre des activités exercées sur le site, objet du
présent  titre  d’occupation.  Cette  attestation  sera  transmise  au  « service  du  Domaine »,  Direction
Régionale des Finances Publiques de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine,  Avenue JANVIER - BP 72012 –
35021 Rennes Cedex 9 ou par mail : drfip35.pgd.domaine@dgfip.finances.gouv.fr
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Dans la mesure où l’occupant ne respecterait pas cette obligation, la part variable de la redevance, dont les
modalités de calcul sont détaillées à l’article 11.1 du présent titre d’occupation, sera assise sur le montant
HT du dernier  chiffre  d’affaires global  qu’il  a  déclaré  auprès de l’administration dans le  cadre de ses
obligations fiscales.

Article 1  2  .  5  : Impôts et taxes     
Le  bénéficiaire  de  l’autorisation  s’engage  à  acquitter  tous  les  impôts  et  taxes  dont  il  est  redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présent sur le domaine public.

Article 1  2  .  6     : Traitement des données à caractère personnel

Les données à caractère personnel de l’occupant font l’objet d’un traitement informatisé mis en œuvre par
la direction de l’immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située au 120
rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de l’exécution des
missions d’intérêts public qu’elle assure.

Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d’occupations du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.

A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.

Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire du
domaine.
Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.
Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d’occupation et 10 ans en archives.
Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, l’occupant dispose d’un droit d’accès, de
rectification, d’effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du traitement.

Il peut exercer ses droits en contactant la boite mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr

Il  a  également  la  possibilité  de  contacter  le  délégué  à  la  protection  des  données  du  ministère  de
l’économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-des-donnees-
personnelles@finances.gouv.fr)  ou par voie postale (139 rue de Bercy – Télédoc 322 – 75572 PARIS
CEDEX 12).

Il est informé que des exceptions à l’exercice des droits précités sont susceptibles de s’appliquer, le cas
échéant, il en sera dûment averti.
                                                                           
S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n’est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d’introduire une réclamation auprès la Commission Nationale
Informatique et Libertés (CNIL).

Article 1  3     :   Infractions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté, après mise en demeure du bénéficiaire restée sans effet, est
constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 1  4     :   Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 1  5     :   Recours
Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Rennes,  3
Contour de la Motte - 35044 RENNES Cedex, ou dématérialisée par l’application Télérecours citoyen accessible
par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 1  6     :   Exécution
Monsieur  le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  l’Ille-et-Vilaine,  Monsieur  le  Sous-préfet  de  Saint-Malo,
Monsieur Le Maire de Saint-Malo, Monsieur  le  Directeur  Départemental des  Territoires et de la  Mer  d’Ille-et-
Vilaine, Monsieur le Directeur Régional des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille et Vilaine –
Division France Domaine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

                       

à Saint-Malo, le 19 avril 2024,
Pour le préfet et par délégation,

                                                                                  
ANNEXES :
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Destinataires     :  

– Bénéficiaire de l’autorisation
– Sous-préfecture de Saint-Malo
– Direction régionale des finances publiques de Bretagne et du département d’Ille-et-Vilaine.
– Mairie de Saint-Malo
– Direction départementale des territoires et de la mer / Service Usages Espaces et Environnement Marins.
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-15 

Objet : Finances – Droits d’inscription – Enseignement supérieur et Licence Arts 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni 
en visioconférence le 16 avril 2024, sur convocation en date du 5 avril 2024 et sous la 
Présidence de Madame Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 15 
- Votants : 18 (3 procurations) 

Pour : 14   Contre : 2    Abstention : 2 

Présents : M. Bruno CALVES, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme Isabelle 
CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M.Edouard EDY, M. Robin GARNIER, 
Mme Fanny GICQUEL, Mme Chantal LALLICAN, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice 
MACE, M. Xavier MOULIN, Mme Sophie PALANT - LE HEGARAT, Mme Aleksandra 
RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Catherine PHALIPPOU à M. 
Benoit CAREIL, M. Loïc LE GALL à Mme Fanny GICQUEL 

Absents excusés : M. Jacques BOUYAT, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc 
LECLERCQ, Mme Gaëlle NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Madame Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 

Vu : 
- Le code général des collectivités territoriales ; 
- Les statuts de l’EESAB ; 
- Le budget primitif 2024. 

Considérant : 
- que par la délibération n°2016-07 du 26 janvier 2015, le Conseil d'administration de 

l'établissement a institué à partir de l'année universitaire 2015-2016 un tarif différencié 
entre non boursier (600 €) et boursier (500 €) ; 

- que depuis lors les droits d'inscription sont constants ; 

Madame La Présidente indique qu'après neuf années, de maintien à montants constants des 
droits d'inscription et eu égard à la nécessité de poser les bases d'un schéma budgétaire 
stable pour l'établissement, il convient d'indexer les recettes sur l'inflation.  

En ce sens, il est proposé un lissage de cet ajustement, en procédant pour la rentrée 2024-
2025 et les deux années à venir à une augmentation de + 4%/an des droits d'inscription de 
l'enseignement supérieur. 
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1. Montant des droits d’inscription de l'enseignement supérieur 

Étant rappelé que, pour l’année scolaire 2023-2024, les droits d’inscription étaient de : 
- 600 € pour les étudiants non boursiers 
- 500 € pour les étudiants boursiers  

Mme la Présidente propose, pour l'année scolaire 2024-2025, de majorer de +4%, les droits 
d’inscription comme suit : 

- 625 € pour les étudiants non boursiers 
- 520 € pour les étudiants boursiers  

Mme la Présidente indique que ces droits incluent l'inscription obligatoire à la médecine 
universitaire, dont le montant est variable et fixé par conventions avec les Universités 
partenaires de chacun des sites de l’Ecole, l’EESAB percevant pour le compte de celles-ci 
puis assurant le reversement de ces contributions aux services de médecine préventive 
universitaire. 

2. Montant des droits d’inscription Licence Arts 

Mme la Présidente indique que s'agissant du partenariat de l'EESAB avec l'UBO, il est 
également proposé de revaloriser de +4% les montants des droits d'inscription en licence 
Arts comme suit ; 

Licence Arts 
Module "arts plastiques" 2023-2024 2024-2025 

L1 100 € 104 €

L2 50 € 52 €

L3 50€
52 €

3. Modalités de paiement 

Mme la Présidente propose de permettre à tous d’opter pour un paiement unique ou 
fractionné en 2 fois.  

Les dossiers d’inscription devront comporter un formulaire mentionnant : 
- le choix de la personne inscrite : paiement unique ou paiement en deux fois 
- ainsi que son statut : non boursier ou boursier ou en attente du statut de boursier 

L’inscription n’est définitive qu’à la réception du paiement des droits. Le chèque est encaissé 
dès réception et non remboursable en cas de désistement. Le non-paiement intégral des 
frais d'inscription entraînera l'exclusion de l'étudiant.  
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4. Calendrier de paiement 

- En cas de paiement unique : 
o Les étudiants non boursiers et boursiers (dans ce dernier cas l'étudiant doit 

fournir une notification de bourse) acquittent leurs droits d’inscription à partir 
du 1er juillet précédant l’année scolaire et avant le 30 septembre de l’année 
scolaire afférente à l’inscription. 

o Les étudiants en attente de leur statut de boursier  
 acquittent un droit d'inscription d'un montant équivalent à celui de 

boursier, à partir du 1er juillet précédant l’année scolaire et avant le 30 
septembre de l’année scolaire afférente à l’inscription.  

 puis un complément de 105 €, avant le 15 novembre de l’année 
scolaire afférente à l’inscription, s'ils n'ont pas fourni leur notification 
de bourse. 

- En cas de paiement en deux fois : 
o Les étudiants non boursiers acquittent : 

 325 € à partir du 1er juillet précédant l’année scolaire et avant le 30 
septembre de l’année scolaire afférente à l’inscription. 

 puis 300 € avant le 15 novembre de l’année scolaire afférente à 
l’inscription. 

o Les étudiants boursiers ou en attente de leur statut de boursier acquittent  
 325 € à partir du 1er juillet précédent l’année scolaire et avant le 30 

septembre de l’année scolaire afférente à l’inscription. 
 puis avant le 15 novembre de l’année scolaire afférente à l’inscription 

 300 €, s'ils n'ont pas fourni leur notification de bourse 
 195 € s'ils ont fourni leur notification de bourse 

5. Remboursement des droits d’inscription pour annulation d'inscription 

À titre exceptionnel, l’étudiant régulièrement inscrit peut demander l’annulation de son 
inscription à l’EESAB et le remboursement de ses droits d’inscription selon les modalités ci-
après :  

- L’étudiant doit préciser par écrit les éléments qui le contraignent à annuler son 
inscription à l’établissement 

- Sa demande écrite doit parvenir à l’établissement avant le 1er septembre de la rentrée 
de l’année scolaire afférente à l’inscription 

En dehors de ces deux conditions, le paiement des droits d'inscription de l'année complète 
est dû même en cas d'abandon en cours d'année. 

6. Remboursement et exonération des droits d’inscription pour les étudiants en situation 
de grande précarité 

À titre exceptionnel, un étudiant (non boursier ou boursier) régulièrement inscrit à l’EESAB, 
en situation de grande précarité, peut demander le remboursement ou l'exonération de ses 
droits d'inscription selon les modalités ci-après :  

- L'étudiant doit justifier d'une situation de grande précarité en constituant un dossier à 
remettre à sa direction de site ; 

- Puis, une commission inter-sites interne à l'EESAB, présidée par la directrice 
générale et réunissant des représentants de l'administration de chaque site et les 
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représentants des étudiants siégeant au sein du Conseil d'administration, décide 
d'accorder un remboursement ou une exonération des droits d'inscription ; 

- Le remboursement ou l'exonération des droits d'inscription peut être totale ou de 
moitié. 

Pour en bénéficier, l’étudiant régulièrement inscrit peut demander le remboursement ou 
l'exonération de ses droits d’inscription selon les modalités ci-après :  

- L’étudiant doit présenter par écrit une demande auprès de la direction de son site et 
constituer un dossier tel que précisé ci-dessus ; 

- Toute demande relative aux années scolaires antérieures est irrecevable. 

Le Conseil d'administration est informé annuellement, à l'occasion du débat d'orientation 
budgétaire, des décisions prises. 

7. Droits d’inscription dans le cadre d’une période de césure 

La période de césure s'étend sur une durée d’un semestre ou d’une année scolaire pendant 
lequel un étudiant régulièrement inscrit suspend temporairement sa formation au sein de 
l’établissement dans le but d'acquérir une expérience personnelle, soit de façon autonome, 
soit au sein d'un organisme d'accueil en France ou à l'étranger. Elle est effectuée sur la base 
d'un strict volontariat de l'étudiant qui s'y engage. 

Les droits d’inscription de l’étudiant en période de césure sont les suivants : 
- Période de césure de plus d’un semestre : la moitié des droits d’inscription acquittés 

en un paiement unique à partir du 1er juillet précédant l’année scolaire et avant le 30 
septembre de l’année scolaire afférente à l’inscription. 

- Période de césure d’un semestre ou moins : l’intégralité des droits d’inscription 
acquittés en un paiement unique à partir du 1er juillet précédant l’année scolaire et 
avant le 30 septembre de l’année scolaire afférente à l’inscription. 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  

- décide de voter les droits d'inscription, les modalités, le calendrier de paiement et les 
conditions de remboursement et d'exonération proposés ci-dessus ;  

- précise que les éléments de la présente délibération entreront en vigueur pour la rentrée 
scolaire 2024-2025 ; 

- précise que le non-paiement des droits d'inscription entraînera l'exclusion de l'étudiant ;  
- autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la concerne, 

à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

En Visioconférence, le 16 avril 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 

Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-16 

Objet : Finances – Droits d’inscription et frais de formation – formation continue – 
Reprise d'études 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni en 
visioconférence le 16 avril 2024, sur convocation en date du 5 avril 2024 et sous la Présidence 
de Madame Forough-Léa DADKHAH 

Nombre de membres :  

- En exercice : 24 
- Présents : 15 
- Votants : 18 (3 procurations) 

Pour : 14   Contre : 2    Abstention : 2 

Présents : M. Bruno CALVES, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme Isabelle 
CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M.Edouard EDY, M. Robin GARNIER, Mme 
Fanny GICQUEL, Mme Chantal LALLICAN, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, M. 
Xavier MOULIN, Mme Sophie PALANT - LE HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. 
Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Catherine PHALIPPOU à M. 
Benoit CAREIL, M. Loïc LE GALL à Mme Fanny GICQUEL 

Absents excusés : M. Jacques BOUYAT, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc 
LECLERCQ, Mme Gaëlle NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Madame Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 
Vu : 

- le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- le code du travail ; 
- les statuts de l’EESAB ; 
- la délibération n°2017-18 de l’EESAB du 13 juin 2017 relative au Projet 

d’établissement 2017-2021 ; 
- les délibérations n°2020-09 du 28 janvier 2020, n°2021-07 du 02 février 2021 et 

n°2022-09 du 01 février 2022 relative aux droits d’inscription et frais de formation de la 
formation continue dans le cadre de reprise d'études ;

- la délibération n°2024-15 du 16 avril 2024 relative aux droits d'inscription de 
l'enseignement supérieur ;

- le budget de l'établissement. 

Considérant : 
- que la formation continue constitue un enjeu national et que l’École européenne 

supérieure d’art de Bretagne se positionne comme organisme de formation continue, 
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- que la formation professionnelle continue constitue une obligation inscrite dans l'article 
L6311-1 du Code du Travail. Sa mise en œuvre est liée au statut de la personne. Elle 
nécessite le financement de la formation elle- même et la rémunération ou 
l’indemnisation de la personne durant cette formation, 

- que l'EESAB permet aux adultes en reprise d'étude d'intégrer les diplômes de la 
formation initiale, 

- que par délibération n°2024-15 du 16 avril 2024, le Conseil d'administration a décidé 
d'une revalorisation des droits d'inscription de l'enseignement supérieur ,  

Madame la Présidente rappelle que le Conseil d'administration a voté en 2022, des droits 
d'inscription et frais de formation pour la reprise d'études dans le cadre de la formation 
continue.  
Ces derniers étant adossés sur les droits d'inscription de l'enseignement supérieur qui ont été 
augmentés pour la rentrée 2024-2025, elle propose de les revaloriser en conséquence, à partir 
de la rentrée universitaire 2024-2025 comme détaillés ci-dessous.  

La formation professionnelle tout au long de la vie s’adresse aux demandeurs d’emploi 
indemnisés ou non comme aux salariés (privés ou publics), aux jeunes comme aux adultes 
ayant interrompu leurs études et désireux d'acquérir ou de développer une qualification, de 
valoriser leur expérience professionnelle. Elle s’adresse également aux employeurs (privés ou 
publics) souhaitant développer les compétences de leurs salariés.   

Les sources de financement des formations suivies au titre de la formation continue peuvent 
être multiples et dépendent de la situation du candidat (salarié, demandeur d'emploi, 
fonctionnaire...).  
Il appartient au candidat de procéder aux démarches nécessaires pour la prise en charge 
financière de la formation auprès des différents acteurs et organismes qui participent aux 
dépenses de la formation professionnelle. 
Les démarches de recherche de financement, de demande d'équivalence et de demande 
d'admission sont à faire en parallèle par le candidat. 

Il existe différents dispositifs : l'alternance, le plan de développement des compétences, le 
compte personnel de formation (CPF), le CPF de transition professionnelle, la validation des 
acquis de l'expérience, le bilan de compétences et tout dispositif financé par la région ou les 
collectivités territoriales. Si aucun dispositif de financement ne peut être mobilisé, il reste la 
solution du financement personnel.  

La loi du 5 septembre 2018 "Pour la Liberté de choisir son avenir professionnel" élargit le 
champ d'application de la formation professionnelle en y incluant l'apprentissage. Les 
étudiants qui signent un contrat d’apprentissage relèvent donc désormais du régime de la 
formation continue au même titre que les stagiaires en contrat de professionnalisation. 

S'agissant des frais de formation applicables au régime de la formation professionnelle 
continue, la reprise d’études a un coût qui comprend : 

- d’une part l’inscription administrative (droits d’inscription)  

- d’autre part les frais pédagogiques (ou frais de formation) ils peuvent être pris en 
charge dans le cadre de la formation professionnelle. 
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Ces frais de formation sont pris en charge par ; 

- Les entreprises dans le cadre du plan de développement des compétences (ex. plan 
de formation) ; 

- Les OPCO (OPérateurs de COmpétence) dans le cadre de fonds mutualises ; 

- Les Régions ou Pôle emploi pour les publics demandeurs d’emploi ; 

- La Caisse des dépôts et Consignations dans le cadre du Compte Personnel de 
Formation (CPF) ;  

- La CPIR (Commission Paritaire Interprofessionnelle Régionale) dans le cadre du CPF 
de transition professionnelle (ex CIF) ;  

- L’individu lui-même (ceci en complément de la mobilisation de son CPF pour les 
formations éligibles). 

1. Les bénéficiaires 

S'inscrivent dans le cadre de la formation continue (au tarif formation continue) : 

- Les salariés qui bénéficient d'une prise en charge de leur employeur (dont le congé 
de formation professionnelle) ou d'un organisme 

- Les demandeurs d'emploi indemnisés et les bénéficiaires du RSA 

Ne relèvent pas de la formation continue, les personnes en disponibilité, en congé parental, 
sans activités, les salariés en démarche personnelle, les demandeurs d'emploi  non 
indemnisés, les retraités. Ces dernières peuvent bénéficier du tarif T3 spécifique à la reprise 
d'études non financée. 

2. Montants des droits d'inscription et frais de formation 

En conséquence, au titre de la reprise d'études dans le cadre de la formation continue, il 
convient de fixer les droits d'inscription et frais de formation pour la préparation aux diplômes 
(DNA /DNSEP). 
Il est proposé une tarification modulée selon le statut du stagiaire de formation continue et la 
possibilité d'une prise en charge : 

- Tarif T1 : Salarié bénéficiant d’une prise en charge par un financeur public ou privé. Si 

la prise en charge ne couvre pas intégralement le tarif T1, la part restante due est à la 
charge du stagiaire, sans toutefois excéder le tarif T3.  

- Tarif T2 : Demandeur d’emploi indemnisé au titre de l’ARE ou non et bénéficiant d’une 

prise en charge par un tiers public (Pôle emploi, Région, collectivités territoriales, 
etc…).  

- Tarif T3 (reprise d'étude non financée) : Demandeur d’emploi indemnisé et frais de 

formation non pris en charge, demandeur d’emploi non indemnisé, fonctionnaire dans 
le cadre d’un Congé de formation professionnelle (CFP), et tout autre stagiaire de 
formation continue non concerné par T1 et T2.   

Étant précisé que les demandeurs d’emploi et fonctionnaires qu’ils soient pris en charge ou 
non doivent impérativement être inscrits sous le régime de la formation continue. 
Un demandeur d’emploi ne peut s’inscrire à une formation sans l’accord de Pôle Emploi. Le 
dernier relevé de situation « un avis de situation » est exigé lors de l’inscription administrative. 
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Niveau de 
diplôme 

T1 T2 T3 

Droits 
d'inscription

Frais de 
formation 

Droits 
d'inscription

Frais de 
formation 

Droits 
d'inscription 

Frais de 
formation

LICENCE 150 € 2500 € 150 € 1500 € 150 € 475 € 

M1 150 € 4000 € 150 € 2000 € 150 € 475€ 

M2 150 € 6000 € 150 € 3000 € 150 € 475 € 

3. Modalités et calendrier de paiement 

Les droits d'inscription 

Les droits d'inscription sont acquittés par un paiement unique (non fractionné), à partir du 1er

juillet précédant l'année scolaire et avant le 30 septembre de l'année scolaire afférente à 
l'inscription.  
L'inscription n'est définitive qu'à l'acquittement du paiement des droits.
Le non-paiement des droits d'inscription entraîne l'exclusion  du stagiaire.  

Les frais de formation  

- En cas de prise en charge des frais de formation, doit impérativement être joint à la 
demande d'inscription, un accord écrit précisant le nom du financeur, le titre de la 
formation, les nom et prénom de la personne inscrite, le montant des frais de formation 
pris en charge  ainsi que les modalités de facturation (notamment en cas d'intervention 
d'un OPCO).  

- En cas d'une prise en charge partielle des frais de formation, le stagiaire peut décider 
de procéder à l'acquittement du reste à charge ; 

 En un paiement unique 

 En un paiement fractionné en deux fois (le montant du reste à charge étant 
fractionné par moitié à chacun des deux versements).  

Le calendrier du paiement (unique ou fractionné) sera précisé dans le contrat de 
formation. 

- En cas de non prise en charge des frais de formation (T3), le stagiaire peut décider de 
procéder à 

 Un paiement unique, à intervenir à partir du 1er juillet précédant l’année scolaire 
et avant le 30 septembre de l’année scolaire afférente à l’inscription. 

 Un paiement en fractionné en deux fois ; 
 soit 250€ à acquitter à partir du 1er juillet précédant l’année scolaire et avant 

le 30 septembre de l’année scolaire afférente à l’inscription 
 puis 225€ à acquitter avant le 15 novembre de l’année scolaire afférente à 

l’inscription. 
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4. Remboursement des droits d'inscription et frais de formation 

Rétractation 

Les stagiaires en formation professionnelle continue sont remboursés intégralement du 
paiement des droits d’inscription et ne seront pas tenus au paiement des frais de formation 
quand leur rétractation intervient , par lettre recommandé avec avis de réception,  dans le délai 
de rétractation de 10 jours à compter de la signature du contrat de formation, prévu à l'article 
L. 6353-5 du code du travail.  

Annulation ou interruption  
a. Les droits d'inscription 

En dehors du cas de la rétraction (cf. ci-dessus), pour les stagiaires des tarifs T1, T2 et 
T3, le paiement des droits d'inscription de l'année complète est dû même en cas 
d'abandon en cours d'année. 

b. Les frais de formation 

Concernant les stagiaires des tarifs T1 et T2 les modalités d'annulation ou d'interruption 
seront précisées dans les contrats de formation. 

Le stagiaire régulièrement inscrit et relevant du tarif T3, peut, à titre exceptionnel, 
demander l’annulation de son inscription à l’EESAB et le remboursement de ses frais de 
formation selon les modalités ci-après :  

- Le stagiaire doit préciser par écrit les éléments qui le contraignent à annuler son 
inscription à l’établissement 

- Sa demande écrite doit parvenir à l’établissement avant le 1er septembre de la rentrée 
de l’année scolaire afférente à l’inscription. 

En dehors de ce cas, le paiement des frais de formation de l'année complète est dû 
même en cas d'abandon en cours d'année. 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  

- décide de voter les droits d'inscription et frais de formation dans le cas de reprise 
d'étude, au titre de la formation continue, selon les modalités et les calendriers de 
paiement proposés ci-dessus ;  

- dit que la présente délibération annule et remplace la délibération n°2022-09 précitée; 
- précise que les éléments de la présente délibération entreront en vigueur à partir de la 

rentrée de septembre 2024 et seront applicables les années universitaires suivantes , 
sous réserve de modifications ; 

- précise que le non-paiement des droits d'inscription entraînera l'exclusion du stagiaire ;  
- autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la 

concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

En Visioconférence, le 16 avril 2024 

La Présidente 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-17 

Objet : Finances – Droits d’inscription – Cours publics 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni en 
visioconférence le 16 avril 2024, sur convocation en date du 5 avril 2024 et sous la Présidence 
de Madame Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 15 
- Votants : 18 (3 procurations) 

Pour : 15   Contre : 3    Abstention : 0 

Présents : M. Bruno CALVES, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme Isabelle 
CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M.Edouard EDY, M. Robin GARNIER, Mme 
Fanny GICQUEL, Mme Chantal LALLICAN, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, M. 
Xavier MOULIN, Mme Sophie PALANT - LE HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. 
Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Catherine PHALIPPOU à M. 
Benoit CAREIL, M. Loïc LE GALL à Mme Fanny GICQUEL 

Absents excusés : M. Jacques BOUYAT, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc 
LECLERCQ, Mme Gaëlle NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Madame Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 

Vu : 
- Le code général des collectivités territoriales ; 
- Les statuts de l’EESAB ; 
- Le budget primitif 2024. 

Considérant : 
- la nécessité de poser les bases d'un schéma budgétaire stable pour l'établissement, il 

convient d'indexer les recettes sur l'inflation ; 

Mme la Présidente propose au Conseil d’administration une revalorisation de + 4% des droits 
d'inscription, excepté sur le tarif réduit pour les demandeurs d'asile 

Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne - EESAB - 35-2024-04-16-00003 - Délibération n°2024-17 - Finances � Droits

d�inscription � Cours publics 99



2

1. Conditions générales 

a. Inscription 

Toute inscription est subordonnée à un apurement des droits d'inscription des années 
antérieures ; le non-paiement intégral de ces droits d'inscription entraîne l'irrecevabilité de la 
demande d'inscription. 

Les inscriptions sont prises en compte par ordre d’arrivée et dans la limite des places 
disponibles. L’école se réserve le droit d’annuler un cours si les effectifs sont insuffisants. Dans 
ce cas, les personnes inscrites sont intégralement remboursées.  

En fonction des places disponibles, il est possible de s’inscrire après les vacances de fin 
d’année civile (tarif appliqué : 70% du tarif normal) ou après les vacances d’hiver (tarif 
appliqué : 50% du tarif normal). 

b. Modalités de paiement 

Les usagers peuvent opter pour un paiement unique ou fractionné en 2 fois (50%-50%). 
Les dossiers d’inscription devront mentionner le choix de la personne inscrite. 

c. Gratuité des cours publics pour les étudiants de l’EESAB dans la limite des places 
disponibles. 

d. Calendrier de paiement des droits d’inscription 

i. S’agissant des inscriptions annuelles ou relatives au semestre 1 : 
En cas de paiement unique, les droits d’inscription doivent être versés à partir du 1er juillet 
précédent l’année scolaire et avant mi-novembre de l’année scolaire afférente à l’inscription. 

En cas de paiement fractionné en 2 fois : 
- le premier versement doit intervenir entre le 1er juillet précédent le début de l’année 

scolaire et avant mi-octobre de l’année scolaire afférente à l’inscription ; 
- le deuxième versement doit intervenir avant mi-novembre de l’année scolaire afférente 

à l’inscription. 

ii. S’agissant des inscriptions relatives au semestre 2 ou intervenant en cours 
d’année : 

En cas de paiement unique, les droits d’inscription doivent être versés à partir du 1er décembre 
et avant fin mars de l’année scolaire afférente à l’inscription. 

En cas de paiement fractionné en 2 fois : 
- le premier versement doit intervenir entre le 1er décembre et avant fin février de l’année 

scolaire afférente à l’inscription ; 
- le deuxième versement doit intervenir avant fin mars de l’année scolaire afférente à 

l’inscription. 

Les droits d’inscription sont dus en totalité quelle que soit la fréquentation au cours de l’année. 
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e. Résiliation 

Les inscriptions à un cours peuvent être résiliées par écrit impérativement avant le 3ème cours 
consécutivement au 1er cours de la rentrée du mois de septembre. 
Pour, les inscriptions intervenant après le 15 octobre, elles peuvent être résiliées, par écrit 
impérativement, dans un délai d'une semaine consécutivement au 1er cours suivant la date 
d''inscription.

Passé ce délai les droits d’inscription ne pourront faire l’objet d’aucun remboursement, excepté 
en cas de décès de la personne inscrite, pour raison médicale (sur présentation d’un justificatif 
médical) ou en cas de mutation professionnelle (sur présentation du nouveau contrat de travail 
ou de l’arrêté de mutation). 

La demande de remboursement, pour l’une des trois raisons précitées, doit intervenir au plus 
tard, par écrit, pour le 1er mars de l’année scolaire en cours. Passé ce délai, aucun 
remboursement ne sera effectué. 

Si la demande de remboursement, pour l’une des trois raisons précitées intervient avant le 31 
décembre de l’année scolaire en cours, 50% des droits d’inscription seront remboursés, pour 
les demandes intervenant entre le 1er janvier et 1er mars de l’année scolaire en cours, seuls 
30% des droits d’inscriptions seront remboursés. 

f. Force majeure 

L'École sera exonérée de toute responsabilité en cas de manquement total ou partiel même 
temporaire à l’une ou l’autre de ses obligations, qui serait causé par un cas de Force majeure. 

La Force majeure est définie comme un événement à caractère insurmontable et irrésistible, 
résultant d’un fait extérieur à la maîtrise des parties, lequel consiste en un événement ou une 
série d’événements de nature climatique, pandémique, bactériologique, militaire, politique ou 
diplomatique. 

 En tout état de cause, l'École s'efforcera de prendre toutes mesures raisonnablement 
possibles en vue de poursuivre l’exécution de ses obligations. 

g. Continuité pédagogique 

En cas de force majeure, d'évènement imprévisible ou de situation indépendante de sa 
volonté, empêchant une organisation régulière, sécurisée de ses obligations, l'École peut 
aménager les conditions de réalisation de ses prestations, notamment en recourant à un 
enseignement par voie dématérialisée. Toute inscription vaut acceptation de ce principe de 
continuité pédagogique adaptée. 

2. Tarif réduit pour les demandeurs d'asile 

Depuis l'année scolaire 2018-2019, l’École européenne supérieure d’art de Bretagne a ouvert 
la possibilité pour les demandeurs d’asile de bénéficier d’un tarif réduit sur l’ensemble des 
cours publics proposés au sein des sites de Brest, Lorient, Quimper et Rennes.

Mme la Présidente propose au Conseil d’administration, pour l’ensemble des sites de l’EESAB 
de reconduire, pour l'année scolaire 2024-2025, le tarif réduit de 10 € par cours publics pour 
les demandeurs d’asile, sous réserve de présentation de l’attestation de demande d’asile en 
cours de validité. 
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3. Site de Brest  

Les tarifs d’inscription aux cours publics varient en fonction des ressources familiales. 

Année  
2023-2024 

ENFANT / 
ADOLESC

ENTS 
(- de 18 

ans et hors 
ArtLab) 

ADULT
ES 

(hors 
ArtLab) 
Cours 

2H 

ADULTE
S 

(hors 
ArtLab) 

Cours 3H 
(céramiqu

e, 
pratiques 
croisées, 
sérigraphi

e, 
gravure) 

ARTLA
B 

(Adoles
cents et 
adultes)

STAGE 
3 jours 

Année 
2024- 
2025

ENFANT 
/ 

ADOLES
CENTS 
(- de 18 
ans et 
hors 

ArtLab) 

ADULTE
S 

(hors 
ArtLab) 

Cours 2H

ADULTE
S 

(hors 
ArtLab) 

Cours 3H 
(céramiqu

e, 
pratiques 
croisées, 
sérigraphi

e, 
gravure) 

ARTLAB 
(Adolesce

nts et 
adultes) 

STAGE 
3 jours 

Code EA A A 
ARTL

AB 
AA 

STAGE Code EA A A 
ARTLA
B AA 

STAG
E 

T1<396 135 € 135 € 180 € 158 € 79 € T1≤396 140 € 140 € 187 € 164 € 82 €

397≤T2<
508 

158 € 214 € 275 € 253 € 83 €
397≤T2< 
508 

164 € 222 € 286 € 263 € 86 €

509≤T3≤1
167 

214 € 313 € 385 € 399 € 158 €
509≤T3≤ 
1167 

222 € 325 € 400 € 415 € 164 €

T4≥1168 321 € 479 € 560 € 536 € 158 €
T4≥116
8 

333 € 498 € 582 € 557 € 164 €

Année scolaire 2023 - 2024 Année scolaire 2024 -2025

ETUDIANTS 
(hors ArtLab) 

ETUDIANTS 
(ArtLab) 

ETUDIANTS 
(hors ArtLab) 

ETUDIANTS 
(ArtLab) 

Code ET1 ET2 ET1 ET2 

Tarifs cours 214 € 242 € 252 € 252 €

Tarifs stages                       79 € 79 € 82 € 82 €

Réductions 

Un demi-tarif (-50%) est appliqué sur les droits inscriptions sur présentation d’un justificatif valable le 
jour de l’inscription. Peuvent en bénéficier les personnes suivantes :   

 Demandeurs d’emploi, 
 Titulaires du RSA, 
 Personnes en situation de handicap (sur présentation de justificatif), 

Cours supplémentaires (hors stages)
Une réduction de 50 % sur le tarif est appliquée au 2ème cours :  

- pour le 2ème cours et suivants,  
- pour la 2ème personne inscrite de la même famille (conjoint et/ou enfants de - de 18 ans).  

La réduction s’applique sur le plein tarif (réductions non cumulables) et sur le tarif le moins élevé. 
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4. Site de Lorient 

ENFANTS ET JEUNES (jusque 19 ans inclus)

2023-2024 2024-2025  

Quotient Familial (CAF) Lorientais Lorientais

A – 0 € – 461 € 69 € 72 € 

B – 461,01 € – 557 € 86 € 89 € 

C – 557,01 € – 654 € 103 € 107 € 

D – 654,01 € – 766 € 120 € 125 € 

E – 766,01 € – 968 € 138 € 144 € 

F – 968,01 € – 1231 € 155 € 161 € 

G – 1231,01 € – 1590 € 173 € 180 € 

H – 1590,01 € 189 € 197 € 

Non Lorientais 189 € 197 € 

PARCOURS ET STAGES PREPARATOIRES

2023-2024 Elèves 
boursiers  

Elèves non 
boursiers 

Parcours préparatoire 
Lycéens (2 ateliers de 2h 
/ semaine + 2 stages) 

210 € 263 € 

Parcours préparatoire 
renforcé (Post-bac)  

315 € 368 € 

Stage enfants et jeunes 
(4 ou 5 jours) 

132 € 

2024-2025 Elèves 
boursiers  

Elèves non 
boursiers 

Parcours préparatoire 
Lycéens (2 ateliers de 2h 
/ semaine + un stage de 
4 jours) **

210 € 263 € 

Parcours préparatoire 
renforcé (Post-Bac)  

Supprimé 

Stage préparatoire (4 
jours) 

137 € 

** La proposition pédagogique ayant été re-examinée sur 2024-2025, autour d'un seul stage et non 

plus deux, il n'est pas procédé à une augmentation annuelle des droits d'inscription. 
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ADULTES

2023-2024 2024-2025 

Lorientais Non 
Lorientais 

Lorientais Non 
Lorientais 

Cours de 2h00 242 € 326 € 252 € 339 € 

Cours de 3h00  
dont atelier de recherches 

305 € 347 € 317 € 361 € 

Cours de 3h30 336 € 378 € 349 € 393 € 

Cours de photographie 
argentique de 2h30 

273 € 342 € 284 € 356 € 

Cours de modèle vivant de 2h00 274 € 358 € 285 € 372 € 

Cours de modèle vivant de 3h00 353 € 395 € 367 € 411 € 

Cycle d’Histoire de l’Art – 2 cycles 
de 8 cours 

63 € le cours Supprimé 

Stage adultes 231 € ou 147 € à une 
seule session 

Supprimé 

Réductions 

Le Tarif Lorientais est appliqué sur présentation d'un justificatif de domicile récent (de moins de 
trois mois). 

Le demi-tarif (-50%) est appliqué sur les inscriptions sur présentation d’un justificatif valable le 
jour de l’inscription. Peuvent en bénéficier les personnes suivantes :   

o Demandeurs d’emploi,  
o Bénéficiaires du RSA  
o Personnes en situation de handicap 
o Étudiants préparant des études diplômantes  
o Élèves boursiers pour les inscriptions aux cours hebdomadaires, à l’exclusion des 

parcours et stages préparatoires 

Le tarif réduit (- 30%) est attribué dans les conditions suivantes ;

o Inscription d’une 2ème personne de la même famille
o Inscription aux cours supplémentaires à partir du 2ème cours (à l’exclusion des stages, 

cycles et parcours)

La réduction s’applique sur le plein tarif (réductions non cumulables) et sur le tarif le moins 
élevé. 
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Cours décentralisés - Centre social et culturel de Keryado - Lorient 

Dans le cadre de la convention bipartite liant l'EESAB- site de Lorient et le centre social de 
Keryado, l'instruction des dossiers et la gestion des inscriptions sont confiées au centre social de 
Keryado qui établit ensuite une facturation à l'EESAB - site de Lorient. 

Depuis l’année 2023-2024, les tarifs d’inscription proposés sont les suivants : 

Cours enfants – selon la tranche de quotient familial :

Quotient familial Droits d'inscription

De 0 à 300 
65 € De 301 à 600 

De 601 à 800 

De 801 à 1000 75 € 

Au-delà de 1001 
100 € Public extérieur à la ville de Lorient 

Cours adultes - selon l'imposition : 

Tranches selon l'imposition du foyer Droits d'inscription

1ère tranche – foyer non imposable 100 € 

2ème tranche – foyer imposable 120 € 

3ème tranche – volontaire * 140 € 

* La 3ème tranche "volontaire" correspond à un tarif majoré, ouvert aux personnes souhaitant 
et pouvant participer financièrement de façon plus importante à l'animation du centre social et 
culturel de Keryado. 
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5. Site de Quimper  

2023-2024 2024-2025 

Enfants et jeunes 

QF1 de 0 à 650  116 €         121 € 

QF2 de 651 à 900 129 €         134 € 

QF3 de 901 à 1200  150 €         156 € 

QF4 au-delà de 1201  168 €         175 € 

Extérieurs 197 €         205 € 
Stages de 3 jours  
Enfants et jeunes 

QF1 de 0 à 650  39 €           41 € 

QF2 de 651 à 900 44 €           46 € 

QF3 de 901 à 1200  51 €           53 € 

QF4 au-delà de 1200  57 €           59 € 

Extérieurs 67 €          70 € 

Adultes 

Cours du soir  
Quimper-BO 186 €         193 € 

Extérieurs 297 €         309 € 

Cours croquis avec 
modèle vivant, 
multimédia,  

Quimper-BO 260 €         270 € 

Couleur, volume 
et gravure 

Extérieurs 384 €         399 € 

Cours de journée 
Quimper-BO 365 €         380 € 

Extérieurs 521 €         542 € 

Réductions 

Le Tarif Quimper Bretagne Occidentale est appliqué sur présentation d'un justificatif de 
domicile récent (de moins de trois mois) sur l’agglomération de Quimper (Briec, Edern, Ergué-
Gabéric, Guengat, Landrévarzec, Landudal, Langolen, Locronan, Plogonnec, Plomelin, Plonéis, 
Pluguffan, Quéménéven et Quimper). 

 Cours enfants et jeunes :  
Les tarifs des cours enfants et jeunes tiennent compte des ressources familiales pour les familles 
de Quimper Bretagne Occidentale. 

Le demi-tarif (-50%) est appliqué à partir du 2ème enfant inscrit. 

 Cours adultes :
Le demi-tarif (-50%) est appliqué sur les inscriptions sur présentation d’un justificatif valable le 
jour de l’inscription. Peuvent en bénéficier les personnes suivantes : 

 Demandeurs d’emploi,  
 Bénéficiaires du RSA ou de l'ASPA,  
 Personnes en situation de handicap
 Étudiants et lycéens inscrits en cours adultes
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6. Site de Rennes 

Tranches  
Quotient   

familial en €  
Adultes  

Cours jeunes 
(Arts plastiques / 

Photo et vidéo 
numérique / 
Illustration)  

Cours atelier 
préparatoire aux 

écoles d’art  
Stages   

Etudiants  
– de 28 ans  

Personnes en 
situation de 
handicap ou 
demandeurs 

emploi

Année scolaire 2023-2024

1  0 à 485  178€  116 €  144 € 70 €  145 €  90 €   

2   486 à 780   205 €   133 €   165 €  79 €   166 €   103 €   

3   781 à 1060  262 €   170 €   212 €  102 €   213 €   131 €   

4   > à 1060   296 €   191 €   235 €  115 €   240 €   149 €   

Année scolaire 2024-2025 
Tranches  Quotient  

familial en €  
Adultes  Cours jeunes 

(Arts plastiques / 
Photo et vidéo 

numérique / 
Illustration) 

Cours atelier 
préparatoire aux 

écoles d’art 

Stages  Etudiants
– de 28 ans  

Personnes en 
situation de 
handicap ou 
demandeurs 

emploi

1  0 à 485  185 € 121 € 150 € 73 € 151 € 94 € 

2   486 à 780   213 € 138 € 172 € 82 € 173 € 107 € 

3   781 à 1060  272 € 177 € 220 € 106 € 222 € 136 € 

4   > à 1060   308 € 199 € 244 € 120 € 250 € 155 € 

La base de calcul pour le dispositif de Rennes Métropole "Sortir" et pour le pass Culture 
s'appliquera sur les tarifs de la première tranche. 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  

- décide de voter les droits d'inscription, les modalités et le calendrier de paiement 
proposés ci-dessus ;  

- précise que les éléments de la présente délibération entreront en vigueur pour la 
rentrée scolaire 2024-2025 ; 

- autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la 
concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération. 

En Visioconférence, le 16 avril 2024 
La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH 
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-18 

Objet : Finances – Remise gracieuse - Droits d’inscription – Cours publics – site de 
Rennes – année 2023/2024

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni en 
visioconférence le 16 avril 2024, sur convocation en date du 5 avril 2024 et sous la Présidence 
de Madame Forough-Léa DADKHAH 

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 15 
- Votants : 18 (3 procurations) 

Pour : 18   Contre : 0   Abstention : 0 

Présents : M. Bruno CALVES, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme Isabelle 
CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M.Edouard EDY, M. Robin GARNIER, Mme 
Fanny GICQUEL, Mme Chantal LALLICAN, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, M. 
Xavier MOULIN, Mme Sophie PALANT - LE HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. 
Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Catherine PHALIPPOU à M. 
Benoit CAREIL, M. Loïc LE GALL à Mme Fanny GICQUEL 

Absents excusés : M. Jacques BOUYAT, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc 
LECLERCQ, Mme Gaëlle NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Madame Forough-Léa Dadkhah, la Présidente expose que : 

Vu : 
- Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- Les statuts de l’EESAB ; 
- La délibération 2023-28 en date du 20 juin 2023 fixant les droits d'inscription pour les 

cours publics pour l'année scolaire 2023-2024 ; 
- Le budget primitif 2024. 

Considérant : 
- L'inscription de Mme Isabelle DURAND aux cours publics à Rennes pour l'année 

scolaire 2023-2024. 
- L'impossibilité avérée pour Mme Isabelle DURAND, pour des raisons de santé de 

suivre les cours proposés durant l’ensemble de l'année 2023-2024.  

Au regard des circonstances, Madame la Présidente propose d'accorder une remise gracieuse 
totale des droits d'inscription dus à hauteur de 205,00€ par Mme Isabelle DURAND au titre de 
l'année 2023-2024. 
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Par ailleurs, Madame Isabelle DURAND s'étant déjà acquittée de l'intégralité du versement de 
ces droits d'inscriptions, à hauteur de 205 € reçus n°13049 et n°13050 - facture 12515), il 
convient de procéder à un remboursement à hauteur de 205,00€ au profit de Madame Isabelle 
DURAND. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  

- Accorde une remise gracieuse de la dette de Madame Isabelle Durand pour un 
montant de 205,00€ ; 

- Précise qu'un remboursement du droit d'inscription sera opéré au profit de Madame 
Isabelle DURAND à hauteur de 205,00€ correspondant à l'intégralité des droits 
d'inscription versés au titre des cours publics de 2023-2024 ;  

- Précise que cette dépense sera imputée au compte 65888 ; 
- Autorise et invite Mme La Présidente et Mme la Directrice générale, chacune pour ce 

qui les concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la 
présente délibération. 

En Visioconférence, le 16 avril 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa Dadkhah 
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 

Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-19 

Objet : Ressources Humaines – Prime exceptionnelle de pouvoir d'achat - Instauration 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni en 
visioconférence le 16 avril 2024, sur convocation en date du 5 avril 2024 et sous la Présidence 
de Madame Forough-Léa DADKHAH. 

Nombre de membres :  

- En exercice : 24 
- Présents : 15 
- Votants : 18 (3 procurations) 

Pour : 18   Contre : 0    Abstention : 0 

Présents : M. Bruno CALVES, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme Isabelle 
CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M.Edouard EDY, M. Robin GARNIER, Mme 
Fanny GICQUEL, Mme Chantal LALLICAN, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice MACE, M. 
Xavier MOULIN, Mme Sophie PALANT - LE HEGARAT, Mme Aleksandra RUSZKIEWICZ, M. 
Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Catherine PHALIPPOU à M. 
Benoit CAREIL, M. Loïc LE GALL à Mme Fanny GICQUEL 

Absents excusés : M. Jacques BOUYAT, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc 
LECLERCQ, Mme Gaëlle NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Madame Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que : 
Vu : 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
- La loi n° 2022-1158 du 16 août 2022 portant mesures d'urgence pour la protection du 

pouvoir d'achat ; 
- Le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir 

d’achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 
- L’avis du Comité Social Territorial en date du 3 avril 2024. 

Considérant : 
- qu'une grande majorité des agents de l'EESAB sont susceptibles de percevoir cette 

prime qui a pour objectif de compenser l'augmentation du coût de la vie des agents les 
moins bien rémunérés ; 

- que le montant de cette prime est modulable en fonction du niveau de rémunération 
des agents publics dans le respect des plafonds définis réglementairement. 

Ecole européenne supérieure d'art de Bretagne - EESAB - 35-2024-04-16-00005 - Délibération n°2024-19 - Ressources Humaines � Prime

exceptionnelle de pouvoir d'achat - Instauration 112



Madame Forough-Léa DADKHAH, la Présidente propose, afin d'amortir le choc de l'inflation 
et de soutenir le pouvoir d'achat des agents publics de l'École européenne supérieure d'art de 
Bretagne, d'instaurer la prime forfaitaire de pouvoir d'achat, selon les modalités suivantes : 

LES BÉNÉFICIAIRES ET CONDITIONS D’ATTRIBUTION

La présente prime est attribuée aux agents fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 
agents contractuels de droit public sous réserve de remplir les conditions cumulatives ci-
dessous : 

- Avoir été nommés ou recrutés à une date d’effet antérieure au 1er janvier 2023, 
- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000€ au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023,  
- Être employés et rémunérés par un employeur public au 30 juin 2023. 

La rémunération brute prise en compte est celle perçue au titre de la période courant du 1er

juillet 2022 au 30 juin 2023, déduction faite de la prime de garantie individuelle de pouvoir 
d’achat (GIPA) et de la rémunération issue des heures supplémentaires défiscalisées. 

LA DÉTERMINATION DU MONTANT 

Les montants pouvant être alloués varient en fonction de la rémunération de l’agent sur la 
période de référence.  

Dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau de rémunération défini, il appartient à 
l’organe délibérant de la collectivité de déterminer le montant de la prime. 

Le montant de la prime, est réduit à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi 
sur la période courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

Lorsque l'agent n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023, le montant de la rémunération brute est divisé par le nombre de mois 
rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze pour déterminer la rémunération 
brute. 

Lorsque plusieurs employeurs publics ont successivement employé et rémunéré l'agent au 
cours de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, la rémunération prise en compte est 
celle versée par l’employeur qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023, corrigée si besoin 
pour correspondre à une année pleine. 

LES CONDITIONS DE VERSEMENT

Cette prime est versée par l’employeur public qui emploie et rémunère l'agent au 30 juin 2023. 

Lorsque plusieurs employeurs publics emploient et rémunèrent l'agent au 30 juin 2023 la prime 
est versée par chacun d’entre eux. 

Cette prime est versée en un versement unique avant le 30 juin 2024. 

La prime de pouvoir d’achat exceptionnelle n’est pas reconductible. 

LES CONDITIONS DE CUMUL

Cette prime est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par l'agent, à l'exception 
de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction 
publique de l'État et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires. 
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L’ATTRIBUTION INDIVIDUELLE

L’attribution de la prime exceptionnelle à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel 
conformément aux modalités d’attribution définies par la délibération.

Les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Au regard de ces conditions, Madame La Présidente propose d'instaurer la prime de pouvoir 
d'achat exceptionnelle en fixant le montant de la prime comme suit ;  

Rémunération perçue du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 Montant maximum de la 
prime pouvoir d’achat 

Inférieure ou égale à 29 160 € 400 € 
Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 32 280 € 200 € 
Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 39 000 € 100 € 

Soit un cout global estimé à 39 000 € (étant rappelé que dans ce cadre, 62 agents bénéficieront 
de la tranche inférieure, 25 de la tranche médiane et 139 de la tranche supérieure). 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  

- décide du versement de la prime de pouvoir d'achat exceptionnelle aux agents 
remplissant les conditions réglementaires, et selon les modalités ci-dessous : 

Rémunération perçue du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 Montant maximum de la 
prime pouvoir d’achat 

Inférieure ou égale à 29 160 € 400 € 
Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 32 280 € 200 € 
Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 39 000 € 100 € 

- autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la concerne, 
à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

En Visioconférence, le 16 avril 2024 

La Présidente, 
Mme Forough-Léa DADKHAH  
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-20 

Objet : Ressources Humaines - Hygiène et sécurité du travail – Agent Chargé de la 
Fonction d'Inspection (ACFI) - Convention -  Centre de gestion du Finistère 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni 
en visioconférence le 16 avril 2024, sur convocation en date du 5 avril 2024 et sous la 
Présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH.  

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 15 
- Votants : 18 (3 procurations) 

Pour : 18   Contre : 0    Abstention : 0 

Présents : M. Bruno CALVES, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme Isabelle 
CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M.Edouard EDY, M. Robin GARNIER, 
Mme Fanny GICQUEL, Mme Chantal LALLICAN, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice 
MACE, M. Xavier MOULIN, Mme Sophie PALANT - LE HEGARAT, Mme Aleksandra 
RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Catherine PHALIPPOU à M. 
Benoit CAREIL, M. Loïc LE GALL à Mme Fanny GICQUEL 

Absents excusés : M. Jacques BOUYAT, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc 
LECLERCQ, Mme Gaëlle NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que 

Vu : 
- Le Code Général de la Fonction Publique, et plus particulièrement les articles L452-

44 et L812-2 ; 
- Le Décret n° 85-603 du 10 Juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité du travail 

ainsi qu’à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale, et notamment 
son article 5 ; 

- Le Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

- Les articles L4121-1 à L4121-5 du Code du Travail ; 

Considérant : 
- que les missions du prestataire chargé d'accompagner l'établissement dans la rédaction 

du document unique de prévention des risques professionnels et sur une démarche de 
lutte contre les risques psycho-sociaux ne peuvent s'assimiler aux missions d'un Agent 
Chargé de la Fonction d'Inspection (ACFI) ; 

- qu'il est nécessaire de déléguer les missions d'inspection (contrôle des conditions 
d'application des règles d'hygiène et de sécurité, et proposition de mesures 
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d'amélioration) à un organisme extérieur de manière à assurer une certaine neutralité 
vis-à-vis de l'employeur ; 

- que l'École européenne supérieure d'art de Bretagne n'est pas affiliée auprès du Centre 
de gestion du Finistère ; 

- que les membres de la formation spécialisée Santé, Sécurité, et Conditions de Travail 
(F3SCT) ont été informés du projet de conventionnement lors de la réunion du 18 mars 
2024. 

Madame La Présidente précise que les missions de l’ACFI du Centre de Gestion sont les 
suivantes : 

 Établir un diagnostic des obligations réglementaires en matière de santé et de 
sécurité au travail, 

 Formuler des préconisations auprès de la collectivité, 
 Donner un avis sur les documents liés à la sécurité au travail. 

L'inspection en matière d'hygiène et de sécurité repose sur une démarche spécifique, 
encadrée par une méthodologie propre et identifiée par des phases spécifiques. 
Dans son rapport, laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale, les points de non-conformité 
réglementaires recensés au cours de la visite dans la collectivité sont mis en évidence. Les 
références réglementaires étayant les observations de non-conformité listées servent de 
base aux actions à mettre en œuvre pour être en conformité. 
Ce diagnostic s'inscrit dans le cadre de la réalisation du document unique d'évaluation des 
risques professionnels. 

Madame La Présidente ajoute également que la mission de l'ACFI - Centre de gestion du 
Finistère porte sur : 
- Des visites sur sites, préalablement programmées en concertation avec l'établissement, 
- L'avis sur les règlements et consignes, 
- La participation en tant que de besoin aux réunions de la F3SCT, 
- La participation aux visites de locaux de la F3SCT. 

Dans ce cadre, les modalités de prestations sont précisées dans le projet de convention ci-
joint, étant précisé  
- qu'il s'agit d'un conventionnement annuel renouvelable par tacite reconduction. 
- que les interventions sont facturées selon le tarif horaire niveau 2 validé annuellement 

par le Conseil d’Administration du Centre de Gestion du Finistère, soit 75 €/heure en 
2024. 
Le devis et la facturation sont réalisés en tenant compte du temps passé par l'ACFI, 
comprenant la préparation, la visite de site (une ou plusieurs unités de travail), la 
rédaction des rapports, la restitution à la collectivité. 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  
- Approuve la convention à conclure avec le Centre de gestion 29, qui assumera une 

fonction d'inspection en matière d'hygiène et de sécurité du travail pour les sites de 
Brest et de Quimper de l'École Européenne Supérieure d'Art de Bretagne,

- Autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la 
concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération.

En visioconférence, le 16 avril 2024 

La Présidente
Mme Forough-Léa DADKHAH  
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-21 

Objet : Ressources Humaines - Hygiène et sécurité du travail – Agent Chargé de la 
Fonction d'Inspection (ACFI) - Convention -  Centre de gestion d’Ille et Vilaine 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni 
en visioconférence le 16 avril 2024, sur convocation en date en date du 5 avril 2024 et sous 
la Présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH.  

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 15 
- Votants : 18 (3 procurations) 

Pour : 18   Contre : 0   Abstention : 0 

Présents : M. Bruno CALVES, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme Isabelle 
CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M.Edouard EDY, M. Robin GARNIER, 
Mme Fanny GICQUEL, Mme Chantal LALLICAN, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice 
MACE, M. Xavier MOULIN, Mme Sophie PALANT - LE HEGARAT, Mme Aleksandra 
RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Catherine PHALIPPOU à M. 
Benoit CAREIL, M. Loïc LE GALL à Mme Fanny GICQUEL 

Absents excusés : M. Jacques BOUYAT, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc 
LECLERCQ, Mme Gaëlle NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que  
Vu : 

- Le Code Général de la Fonction Publique, et plus particulièrement les articles L452-
44 et L812-2 ; 

- Le Décret n° 85-603 du 10 Juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité du travail 
ainsi qu’à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale, et notamment 
son article 5 ; 

- Le Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

- Les articles L4121-1 à L4121-5 du Code du Travail ; 
- La délibération n° 02-18 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion 35 en date 

du 13 mars 2002 relative à la mise en place d’une fonction d’inspection ; 
- La délibération n° 23-52 du Conseil d’Administration du Centre de Gestion 35 en date 

du 30 mars 2023 relative à la mise en place d’une fonction d’inspection ; 
-  

Considérant : 
- que les missions du prestataire chargé d'accompagner l'établissement dans la rédaction 

du document unique de prévention des risques professionnels et sur une démarche de 
lutte contre les risques psycho-sociaux ne peuvent s'assimiler aux missions d'un Agent 
Chargé de la Fonction d'Inspection (ACFI) ; 
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- qu'il est nécessaire de déléguer les missions d'inspection (contrôle des conditions 
d'application des règles d'hygiène et de sécurité, et proposition de mesures 
d'amélioration) à un organisme extérieur de manière à assurer une certaine neutralité 
vis-à-vis de l'employeur ; 

- que l'École Européenne Supérieure d'Art de Bretagne est affiliée auprès du Centre de 
gestion de l'Ille et Vilaine ; 

- que les membres de la formation spécialisée Santé, Sécurité, et Conditions de Travail 
(F3SCT) ont été informés du projet de conventionnement lors de la réunion du 18 mars 
2024. 

Madame La Présidente précise que les missions de l’ACFI du Centre de Gestion sont les 
suivantes : 

 Établir un diagnostic des obligations réglementaires en matière de santé et de 
sécurité au travail, 

 Formuler des préconisations auprès de la collectivité, 
 Donner un avis sur les documents liés à la sécurité au travail. 

L'inspection en matière d'hygiène et de sécurité repose sur une démarche spécifique, 
encadrée par une méthodologie propre et identifiée par des phases spécifiques. 
Dans son rapport, laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale, les points de non-conformité 
réglementaires recensés au cours de la visite dans la collectivité sont mis en évidence. Les 
références réglementaires étayant les observations de non-conformité listées servent de 
base aux actions à mettre en œuvre pour être en conformité. 

Ce diagnostic s'inscrit dans le cadre de la réalisation du document unique d'évaluation des 
risques professionnels. 

Madame La Présidente ajoute également que la mission de l'ACFI - Centre de gestion d’Ille 
et Vilaine porte sur : 
- Des visites sur sites, préalablement programmées en concertation avec l'établissement, 
- L'avis sur les règlements et consignes, 
- La participation en tant que de besoin aux réunions de la F3SCT, 
- La participation aux visites de locaux de la F3SCT. 

Dans ce cadre, les modalités de prestations sont précisées dans le projet de convention ci-
joint, étant précisé  
- Qu'il s'agit d'un conventionnement annuel renouvelable par tacite reconduction. 
- Que les interventions sont facturées selon d’un coût horaire voté annuellement par le 

Conseil d’administration du Centre de gestion 35, soit 98€/heure (réfce 2024) 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  
- Approuve la convention à conclure avec le Centre de gestion d’Ille et Vilaine, qui 

assumera une fonction d'inspection en matière d'hygiène et de sécurité du travail pour 
le site de Rennes et de la Direction générale de l'École européenne supérieure d'art de 
Bretagne,

- Autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la 
concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération.

En visioconférence, le 16 avril 2024 

La Présidente
Mme Forough-Léa DADKHAH
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Ecole européenne supérieure d’art de Bretagne 
Brest – Lorient – Quimper – Rennes 
34, rue Hoche 
35000 Rennes 

Délibération n°2024-22 

Objet : Ressources Humaines - Hygiène et sécurité du travail – Agent Chargé de la 
Fonction d'Inspection (ACFI) - Convention -  Centre de gestion du Morbihan 

Le Conseil d’administration de l’École européenne supérieure d’art de Bretagne s’est réuni 
en visioconférence le 16 avril 2024, sur convocation en date du 5 avril 2024 et sous la 
Présidence de Mme Forough-Léa DADKHAH.  

Nombre de membres :  
- En exercice : 24 
- Présents : 15 
- Votants : 18 (3 procurations) 

Pour : 18   Contre : 0    Abstention : 0 

Présents : M. Bruno CALVES, M. Dominique CADOREL, M. Benoît CAREIL, Mme Isabelle 
CHARDONNIER, Mme Forough-Léa DADKHAH, M.Edouard EDY, M. Robin GARNIER, 
Mme Fanny GICQUEL, Mme Chantal LALLICAN, M. Robin LANDURE, Mme Béatrice 
MACE, M. Xavier MOULIN, Mme Sophie PALANT - LE HEGARAT, Mme Aleksandra 
RUSZKIEWICZ, M. Réza SALAMI. 

Pouvoirs : Mme Nathalie CHALINE à M. Réza SALAMI, Mme Catherine PHALIPPOU à M. 
Benoit CAREIL, M. Loïc LE GALL à Mme Fanny GICQUEL 

Absents excusés : M. Jacques BOUYAT, M. Uisant CREQUER, Mme Nathalie CHALINE, 
Monsieur Philippe GUSTIN, Mme Perrine GUICHARD, M. Loïc LE GALL, M. Jean-Luc 
LECLERCQ, Mme Gaëlle NIQUE, Mme Isabelle PELLERIN, Mme Catherine PHALIPPOU.  

Mme Forough-Léa DADKHAH, la Présidente, expose que  
Vu : 

- Le Code Général de la Fonction Publique, et plus particulièrement les articles L452-
44 et L812-2 ; 

- Le Décret n° 85-603 du 10 Juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et la sécurité du travail 
ainsi qu’à la médecine préventive dans la fonction publique territoriale, et notamment 
son article 5 ; 

- Le Décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

- Les articles L4121-1 à L4121-5 du Code du Travail ; 
- La délibération du Centre de gestion de la fonction publique du Morbihan en date du 

22 décembre 2003 créant la fonction d'inspection, 

Considérant : 
- que les missions du prestataire chargé d'accompagner l'établissement dans la rédaction 

du document unique de prévention des risques professionnels et sur une démarche de 
lutte contre les risques psycho-sociaux ne peuvent s'assimiler aux missions d'un Agent 
Chargé de la Fonction d'Inspection (ACFI) ; 

- qu'il est nécessaire de déléguer les missions d'inspection (contrôle des conditions 
d'application des règles d'hygiène et de sécurité, et proposition de mesures 
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d'amélioration) à un organisme extérieur de manière à assurer une certaine neutralité 
vis-à-vis de l'employeur ; 

- que l'École européenne supérieure d'art de Bretagne n'est pas affiliée auprès du Centre 
de gestion du Morbihan ; 

- que les membres de la formation spécialisée Santé, Sécurité, et Conditions de Travail 
(F3SCT) ont été informés du projet de conventionnement lors de la réunion du 18 mars 
2024. 

Madame La Présidente précise que les missions de l’ACFI du Centre de Gestion du 
Morbihan sont les suivantes : 

 Établir un diagnostic des obligations réglementaires en matière de santé et de 
sécurité au travail, 

 Formuler des préconisations auprès de la collectivité, 
 Donner un avis sur les documents liés à la sécurité au travail. 

L'inspection en matière d'hygiène et de sécurité repose sur une démarche spécifique, 
encadrée par une méthodologie propre et identifiée par des phases spécifiques. 
Dans son rapport, laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale, les points de non-conformité 
réglementaires recensés au cours de la visite dans la collectivité sont mis en évidence. Les 
références réglementaires étayant les observations de non-conformité listées servent de 
base aux actions à mettre en œuvre pour être en conformité. 

Madame La Présidente ajoute également que la mission de l'ACFI - Centre de gestion du 
Morbihan porte sur : 
- Des visites sur sites, préalablement programmées en concertation avec l'établissement, 
- L'avis sur les règlements et consignes, 
- La participation en tant que de besoin aux réunions de la F3SCT, 
- La participation aux visites de locaux de la F3SCT. 

Dans ce cadre, les modalités de prestations sont précisées dans le projet de convention ci-
joint, étant précisé  
- qu'il s'agit d'un conventionnement établi pour trois ans. La convention peut être 

reconduite expressément à son échéance pour une même durée, 
- que les interventions sont facturées selon le tarif horaire fixé annuellement par le 

Conseil d’administration du Centre de Gestion du Morbihan, soit 130 €/heure en 2024 
Le devis et la facturation sont réalisés en tenant compte du temps passé par l'ACFI, 
comprenant la préparation, la visite de site (une ou plusieurs unités de travail), la 
rédaction des rapports, la restitution à la collectivité. 

Le Conseil d’administration, après en avoir délibéré :  
- Approuve la convention à conclure avec le Centre de gestion du Morbihan, qui 

assumera une fonction d'inspection en matière d'hygiène et de sécurité du travail pour 
le site de Lorient de l'École Européenne Supérieure d'Art de Bretagne,

- Autorise et invite la présidence et la direction générale, chacune pour ce qui la 
concerne, à prendre tout acte et toute mesure nécessaire à l'exécution de la présente 
délibération.

En visioconférence, le 16 avril 2024 

La Présidente
Mme Forough-Léa DADKHAH
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